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A VOS AGENDAS 

 
   . 

ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 12 MARS 2016 A 16h00 
 
 

Modification des horaires des leçons: 13h45 au lieu de 14h00 et 15h00 au lieu de 15h30 

pour pouvoir commencer notre AG dès 16h00 

Comme tous les ans, nous vous invitons à partager  le verre de l’amitié à la fin de l’AG.  
 

Nous espérons que vous serez nombreux à participer à cette réunion, qui au-delà de l’aspect obligatoire et 
règlementaire, est un moment privilégié pour les échanges et pour nous faire part de vos remarques, suggestions, 
critiques, etc … 
 
Pour ceux d’entre vous qui ne pourront pas être présents et qui remplissent les conditions (membres à jour de 
leur cotisation et inscrits depuis 6 mois au moins avant la date de l'AG), n’oubliez-pas de voter par 
correspondance (au plus tard 1 jour avant la tenue de l'AG, soit le 11 mars 2016). 
 

Rappel de l’ordre du jour : 
 

- Approbation du PV de l'AG 2015 
- Renouvellement partiel des membres du Comité 
- Ratification de la cooptation d’un nouveau membre au Comité 
- Compte rendu d’activité et Rapport financier 2015 
- Programme pour l'année 2016 
- Questions diverses  

 
 

 

CONCOURS D’AGILITY DU 17 AVRIL 2016 
 

 
En raison des préparatifs du concours d’agility que le Club organise le dimanche 17 avril,  

le Club sera fermé le samedi 16 avril (pas d’entraînement agility/obé le matin, ni leçon l’après-midi). 
 

Pour ceux d’entre vous qui seraient disponibles pour nous aider soit le samedi, soit le dimanche, 
(tenue du barbecue, préparation de gâteaux pour la vente, aide au démontage des installations et 

au réaménagement des terrains le dimanche soir, etc …), merci de vous manifester auprès de Colette. 
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- Bandy qui aura 2 ans le 1er mars 
Croisé Labrador appartenant à Sonia CHENNAOUI  
 

- Flamme qui aura 6 ans le 1er mars 
Berger australien appartenant à Christiane APPY 
 

- Crack qui aura 9 ans le 5 mars 
Berger Hollandais appartenant à Robert PONTHUS 
 

- Axie qui aura 11 ans le 14 mars 
Golden retriever appartenant à Jean-Pierre MICHEL 
 

- Goliath qui aura 3 ans le 17 mars 
Shetland appartenant à Julie HEIN 
 

- Lego qui aura 1 an le 18 mars 
Berger Australien appartenant à Georgette RISPOSI  
 

- Lily Lilou qui aura 1 an le 19 mars 
Jack Russel appartenant à Julien GODEAU 

 
- Barney qui aura 1 an le 20 mars 

Croisé border/braque appartenant à Martin & Clothilde 
LE REZOLLIER / POIROT 

   
- Hilona qui aura 4 ans le 22 mars 

Berger des Pyrénées appartenant à Julie HEIN  
 

- Dylan qui aura 8 ans le 23 mars 
Shetland appartenant à Julie HEIN 
 

- Léxie qui aura 1 an le 26 mars 
Podenco appartenant à Muriel & Gilles LE CORRE / 
MABIRE 
 
 

 
 
 
 
 
 

- B'Maya qui aura 10 ans le 30 mars 
Shetland appartenant à Paule FRANCOIS 
 

- Eclipse qui aura 7 ans le 31 mars 
Berger des Pyrénées appartenant à Florence GUY  
 

- Lewis qui aura 1 an le 31 mars 
Eurasier appartenant à Aline ABRANTES  

 

- Wendy qui aura 3 ans le 2 avril 
Boxer appartenant à Joffrey COCHOIS 
 

- Mylan qui aura 2 ans le 4 avril 
 Berger australien appartenant à Mathilde MISSY 

 
- Eline qui aura 7 ans le 7 avril 
 Berger belge malinois appartenant à Isabelle TABUTEAU 
 
- D'Litchee qui aura 8 ans le 8 avril 
 Shetland appartenant à Paule FRANCOIS 
 
- Chewie qui aura 4 ans le 11 avril 
 Berger d’anatolie appartenant à Sophie BERNIER 
 
- Leeloo qui aura 1 an le 15 avril 
 Beagle appartenant à Stéphanie GRONDIN 
 
- Lucky qui aura 1 an le 25 avril 
 Staffordshire Bull terrier appartenant à Fabrice MASALA 
 

- Happy qui aura 4 ans le 27 avril 
Shetland appartenant à Madeleine HEIN/NUNES 

 

 

RAPPEL : CERTIFICAT DE VACCINATION A JOUR OBLIGATOIRE ! 
 

Nous vous rappelons que vous devez systématiquement nous donner une 
photocopie des pages de votre passeport (ne pas oublier celle qui identifie le 
propriétaire et le chien) lors du renouvellement annuel des vaccins de votre chien.  
 
En cas de manquement à cette règle et malgré nos relances, nous pourrions nous 
retrouver contraints de vous interdir l’accès au terrain.  

 
Par ailleurs bien que le vaccin contre la toux du chenil ne soit pas obligatoire, nous 
vous le recommandons fortement ; si vous choisissez de ne pas faire vacciner votre 
chien, le Club ne pourra être tenu responsable en cas d’épidémie. 

 

 

 


